
PROCES VERBAL DEs DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL AAUNICTPAL DU

31 mors 2025
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Celui-ci s'est réuni ou lieu ordinoire des séonces, oprès convocotion du 21 mors 2025, sous lo

présidence de Modome Sylvie COMUZZI, Moire d'Izernore

Etoient
présents:

Excusé

Pouvoir;

Secrétoire
de séance :

DECTSIONS DU IAAIRE signées por Modome le Moire por délégotion du Conseil Municipol ou Moire r

Délibération N" D20200608-018 du 08 juin 2O2O

D82025-192-026 signée le 3O/OL/25 ovec GROUPE FORCES de 1600.00 € HT soit 1920.00 € TTC pour
lo formation à lo conduite en sécurité des ploteformes élévolrices - 5 ogents services lechnigues

20? 1 2-027 signée le 30/01/25 ovec GROUPE FORCES de 1600.00 € HT soit 1920.00 € TTC pour
lo formation à lo conduite en sécurtté des choriols automoteur de monutention - 5 ogents services
techniguas

D82025-192-028 signée le 3O/OL/25 ovec GROUPE FORCES de 2400.00 € HT soit 2880.00 € T-fC pour
lo formotion à lo conduite en sécurité das angins de chontier - 5 ogents services techniques

ùe.2025-r92-O?9 : st gnée le 3O/Ol/25 ovec GROUPE FORCES de 530.00 € HT soit 636.00 € TTC pour
lo formotion à lo préporotion à l'hobililotion éleclrique - ! ogent services technigues
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Sylvie COMUZZT.. Roymond JOyARD, Christionne MAURON, Michel MOINE,
Fronçoise DESMIDT, Xovier BOSSAN, Juliette AUGERT, Pascal CURTET Eddo

6RA5SET, Isobelle 6REGI5, Christophe PERROUSSET, Jeon-Marie PONCET ;

Poscole 6OUILLOUX, Hervé 6ARBE, Claire ZARA-MARMETH, Molhilde FAVRE,

Louison DONIER

Jean-Marie PONCET

Louison DONIER à Mothilde FAVRE

Ouverture de lo sânce : 19 h

La procès-varbol du Conseil Municipo I du 3 février 2025 n'appelle oucune observotion, il ast opprouvé

à l'unonimilé.



DE2025-192-030;sa gnée le 3O/O1/25 ovec GAP.AGÊ. PECHOUX de 296.43 € HT soit 355.7? € lTC pour

lo réporolion de lo Renoulf Clio

DE2025-192-031 :signée le 30/01/25 avec BE SURE TESTO de 150.00 € HT soit 180.00 € TTC pour

l'ochot d'un mini enregistreur de tempéroture et humidité USB - service musée

ù82025-192-032 : stgnée le O3/O2/25 ovec C.S.f. de 349.00 € HT soit 418.80 € TTC pour l'ochot d'un

sconner Conon DR-C225II - service urbonisme

DE2025-192-033:si gnée le O3/O?/25 ovec f-MS SERVICES de 510.00 € HT soit 612.00 € T-fC pour le

remplocement de lo botterie et détecleur de véhicule sur rodor gronde rue

ùe.2025-192-O34 : stgnée le lO/O2/25 ovec EURL BESD de 335.00 € HT soit 402.00 € T-fC pour lo
fabrication d'une coisse chenil pour lourrière - seNice police municipole

D 82025-192-035 : signée le 06/02/25 ovec STABLO de 560.00 € HT soit 672.00 € TTC pour lo

monifestation de lo « Nuit des Musées >, 3 représentotions le 17/05/25 - service musée

DE2025- 192-036 '. stgnée le 1O/O2/ 25 ovec TEREVA de 762.68 € HT soit 915.22 € TTC pour l'ochot de
fourniture pour olimenlotion lovoir de Bussy + {661g + école moternelle

DE2025-192-037 ; signée le 1O/O?/25 avec COLAS de 6448.00 € HT soil 7737.60 € TTC pour lo

prestotion de sécurisation davers secteurs - morguage ou sol et signalétique

DE2025-192-038 : signée le 1O/O2/25 ovec AME BUREAUTIQUE de 879.31€ HT soit 1055.17 € TTC
pour l'ochot d'un bureou ossis/debout enL - chargé d'opérotion

DE2025-192-039:srgnée le 17 /02/25 avec A&A PARTNERS de 784.O0 € HT soit 940.80 € T-fC pour lo

signoture du conlrot de mointenonce Acti Museo monoposte + obonnemenl MAJ/Filemoker

ù82025-192-040 : st gnée le l8/O2/?5 avec ORANGE de 495.OO € HT soit 594.00 € TTC pour le

démontoge de lo ligne téléphonique ovont démolition moison 2 rue du Siode - ANNULEE -

202 -1 2-O4t signée le 18/0?/25 ovec CSf INFORMATIQUE de 986.00 € HT soit 1183.20 € TTC
pour l'ochot d'un PC portoble + écton 27 " - poste adjoints + clovier et souris USB - staTion occueil

ùe2025-192-O44 signée le 18/02/25 ovec COLAS de 14737.OO € HT soit 17684.40 € T-fC pour lo

rélection du rond-point du Pelocier + option peinture couleur ocre sur bélon

DE2025-192-045 : si gnée le 18/02/25 ovec KONE de l1O7 .77 € HT soit 1329.32 € TTC pour lo mise en

ploce d'une téléalarme kit posserelle 65M - oscenseur gymnose
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ùE?O25-192-042 | signée le 18/02/25 ovec COLAS de 7259.OO € HT soit 87i0.80 € TTC pour lo

:éfection du terre-plein sortie Nord lzernore Annulée ef 
"emplacée 

por }E?O?5-192-O62

ÙE2O?5-192-043 : signée le t8/O?/25 ovec BATTMEX de 430.00 € HT soit 516.00 € TTC pour le

diognostic DPE-Electricité-goz-plomb moison Saint Romoin 8 rue du Stade

ùE?O25-192-O46 : signée le l8/O2/25 avec KONE de 135.00 € HT soit 162.00 € TTC - ovenonl ùe2O25-
192-O45 - obonnement onnuel 6SM



ùE2O?5-192-047 : si gnée le 19/02/25 ovec AME BUREAUTIQUE de 1755.69 € HT soif 2106.83 € mC
pour l'ochot de fournifures de bureou - moirie

ùe.2025-192-O48 signée le 19/02/25 avec MARMETH LOCATTON de 260.70 € HT soit 312.84 € TIC
pour la locotion d'une pelle + remorgue porte-engins - formotion services techniguas

ù82025-192-049 . si gnée le lO/02/?5 ovec ONF de 997O.OO € HTsoit 11964.OO € TTC pour lo mise en

ploce du progromme d'oction sylvicole maintenonce forèl communole 2025

2O25-192-O5O: signée le lO/02/25 ovec ONF de 7050.00 € HT soit 8460.00 € TTC pour lo mise en

ploce du progromme d'acfion sylvacole trovoux en forêt communole 2025

D82025-192-051 : signée le ?UO2/?5 ovec SONEPAR de 122.06 € HT soit 146.47 € T-fC pour lo

fourniture d'oriicles de plomberie - divers bâtimenls

DE2O25-192-052 : si gnée le 24/02/25 ovec FOUSSIER de 552.72 € HT soit 663.26 € TTC pour lo
fourniture de stores pour l'école moternelle

0E2025-192-054 : signée le 25/0?/?5 avec AGY SOF T de 870.00 € HT soil 1044.00 € TTC pour le
renouvellement de l'obonnement ou Logiciel MARCO - morchés publics

DE2025-192-055 : signée le L9/O?/25 avec ATELTER D'EN HAUT de 9043.63 € HT soit 10852.36 € TTC

pour lo réfection de lo toiture du lovoir de Pérignat

ù82O25-t92-056: signêe le 25/02/25 ovec ATELIER D'EN HAUT de 6972.39€Hî soit 8366.87 € TTC

pour lo réfection de lo toiture du lovoir d'Intriot

DE?O25 -19 2-057 : si gnée le 24/02/25 avec SOLYPAC de 352.OO € HT soit 422.40 € TTC pour

l'impression de 200 dossiers bleus DP - urbonisme

bË2025-r92-O59 : signée le 24/02/25 ovec ARSOTEC de 744O.OO € HT soit 8928.00 € TTC pour lo

prestotion de feux d'artifices du somedi 5 juillet 2025

DE2025-192-060;si gnée le 24/02/25 ovec ARSOTEC de 1430.00 € HT soil 1716.00 € TTC pour lo

presfotion de sononisotion des leux d'artifices du somedi 5 juillet 2025

2025-192-06l . si gnée le 27/02/25 ovec GROSFILLEX de 2316.01 € HT soit 2779.?l € TTC pour
l'ochot d'un obri pour le rangement du motériel roulont da l'école maternelle (trottinettes, jêux...)

D Ê2025-t92-O62 : signée le 28/02/25 avec COLAS de 7589.OO € HT soit 9106.80 € TTC pour lo

réfection du terre-plein sortie NORD lzernore
Remploce De?O?5 - 19? -O42
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DE2025-192-053 : signée le 25/0?/25 ovec 5ARL PONSARD Pressing de 1236.08 € HT soil 1483.30 €
T-fC pour lo preslotion de ne'ttoyage + troitement ignilugé des rideoux de la solle polyvolente bos (scènes

et autres)

ùE?O?5-19?-058 : signée le ?4/02/25 avec SOLYPAC de 185.00 € HT soil ???.OO € TTC pour

l'impression de 100 dossiers jounes PC - urbonisme



ùe?O25-f92-O63 '. signée le ?8/02/25 ovec SOLyPAC de 319.00 € HT soit 382.80 € TTC oour
l'impression de 1000 déplionts 4 volats - musée

De.zO?5-192-064 | signée le 06/03/25 ovec A&A PARTNERS de 1180.00 € HT soit 1416.00 € TTC pour
lo formotion d'une journée à Acti Museo - musée

DE?O25-192-O65 : signée le 11/03/25 ovec INSIGNA de 412.93 € HT soit 499.65 € TTC pour la

fourniture de vâtements professionnelles - police municipole

ù82O25-t9?-O66 : signée le ll/O3/25 ovec MANUTAN de 398.83 € HT soit 478.60 € T-fC pour lo
fourniture de portemanteoux - solle odjoints + vestioires - solle de l'Oignin

ù82025-192-067 : signée le l3/03/2O?5 avec JURA PROTECTION de 2133.70 € HT soit 2560.44 €
TTC pour le contrôle/mainTenonce : Extincteurs + BAES + Alarme (CenTre Hippique / Ecole Prtmaire /
Malernelle / Cantine /Complexe sportif / Prognères / Moirie / Services Techniques/Locoux Historio-
Biblio / Office Tourisme-Musée / Solle des Fêtes)

ù82025-192-068 signée le 28/02/2025 ovec LA VOIX DE L'AIN de 688.16 € HT soit 825.79 € TTC
pour le guide del'été?O?5 - l/4 de page publicitoire - Musée archéologigue

De20?5-19?-069 : signée le 1O/O3/2O25 avec META JURA de 233?.OO TTC pour lo reproduction de
mobilier gallo-romain

D 82025-t92-O70: signée le 13/03/2025 avec CEPTG de 1621.65 € HT soit 1945.98 € TTC pour un
ordinoTeur occueil * clovier + souris + abonnemenî Microsoft oflice 365

ùE2O?5-192-O7| : si gnée le L3/03/2025 avec COLAS / SNTP de 819 870.00 € HT soit 983 844.00 €
T-fC Pour la décision pouvoir odjudicaTeur - décision désignotion des entreprises marché programme de
voirie ?024-20?5

DE?O25-192-072 signée le l4/O3/2O25 ovec PERRIER de 309.55 € HT soit 371.46 € TTC pour le
fauchage élogoge

DE2025-192-073 signée le 2O/O3/2025 ovec FABIENNE MOREL-ARTISANE D'ART de 311.00 € TTC
pour l'onimotion J ournée Européenna du Potrimoinz du 21/09/2025

ùE?O?5-r92-O74 signée le 20/03/2025 avec KVS - SIGNARAMA O'BUGEy 5AS de 390.00 HT soit
468.00 € TTC pour 3.000 Flyers 3 plis / musée

ù82025-192-076: signée le 17 /03/2025 ovec COSEEC de 952.00 € HT soit 1142.40 €ITC pour l'engrois
(Septembre) + prise en chorge épandage (Avril-Juin-Septembre) - Utilisotion stock ou services
techniques

ùEZO25-192-077: si gnée le 17 /O3/2O25 ovec COSEEC de 600.00 € HT soit 720.00 € TTC pour lo mise

en eau du réseou d'orrosoge Terroin Foot outomotigue + essai (Printemps + hivers en fin d'onnée)
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ù82025-192-075: signée le 24/03/2025 ovec AUTOUR D'ULySSE de 215.OO € TTC pour une

démonstrotion da poterie oux J ournées É.uropéennes du Potrimoine le 21/09 /2025.



DE?O?5-192-O78: signée le t7/O3/2025 avec CO5ÊÊ.C de 4370.00 € HT soit 5244.00 € TTC

PRINTEMPS * TREVE ESTIVALE OU AUTOMNE: Aérotion por perforotion et sursemis " Egolisotion
lroine rigide (2 terrains)

DE?O25-192-079 : si gnée le 17/03/2025 avec COS1.Ê.C de 890.00 € HT soit 1068.00 € TTC pour le

désher\oge méconigue robotisé (1 possoge)

DE2025-192-080 : signée le 17 /03/?025 avec COS1EC de 1260.00 € HT soil 15l2.OO € TTC pour

AUTOMNE + HIVERS : Aéralion Terrain gros et lourd por Vertidroin Mustong (1 tarroin)

DE2025-192-081 : signée le l7/O3/2O25 avzc COSEEC de 5600.00 € HT soit 6720.00 € TTC pour la

location onnuelle (engogement sur 50mois) TONDEUSE PARCMOW RTK + Licence My Robot + InsTollotion

ùÊ.2O25-r9?-O82: signée le 17/O3/2025 ovec BILLET FOURNIER de 56 382.57 € HT soit 67 659.08 €
TTC pour le changement des cylindres et mise en ploce de codenos électroniques et une borne murole

anti-vondolisme

DE2025-192-083 rsignée le 17/O3/?O25 ovec ADAPEI de 1690.00 € HT soit 2O?8.OO € TTC pour las

bulletins municipoux n'30 16 poges (guontifé 1300)

0E2025-192-084:signée le 18/03/2025 ovec TECHNIC + de 316.80 € HT soit 380.16 € T-fC pour des

choussures sécurité + T-shint + gants+ pontolon + gilet + sweal pour Sébostien (services technigues)

DE2025-192-085 : si gnée le l8/O3/2O?5 ovec TECHNIC + de 408.80 € HT soit 490.56 € TTC pour

pontolon + blouson + gonts + pull pour Alexondra (senvices technigues)

DE2025-192-086 : signée le L8/03/2025 ovec TECHNIC + de 180.90 € HT soit 2l7.OB € TTC pour

Pantalon + pull + gants pour Fobien (services techniguas)

DE2O?5-192-087 | si gnée le l8/O3/2O25 ovec TECHNIC + de 525.OO € HT soit 630.00 € TTC pour 5
poiras de bouchons d'oreilles pour les agents des services Techniques

DE2025-192-088 : signée le 20/03/2025 ovec BURRET TRAITEUR de 260.00 € TTC pour le buffet
dinatoire du lundi 31 mors 2025 pour 20 personnes

DE2025-192-089 : si gnée le 20/03/2025 avec ORANGE de 7304.96 € TTC pour INTRIAT pour la

dissimulotion de I'ortère Oronge (Fourniture de l'esquisse, réception, mise à jour de lo documentotion)

Dépose de l'oérien, posz en souterrain - matértel de côblage) + Convention Tzernore/ Oronge

bÉ2O25-192-090: signée le 20/03/2025 avec ATELIER ROBIN de 318.00 € HT soit 381.60 € T-fC pour

la fobricotion de support métolligue pour projecteur pour Rond-point des colonnes - Déloi de livroison 15

jours

DE2025-192-091 : si gnée le 20/O3/?O25 avec LES SERRES DU BADERAND de 522.10 € HT soiT

574.31€ TTC pour lo commonde de diverses plontes

ù82025-192-092 si gnée le 19/O3/?O25 avecTABAC DES COLONNES de 150.00 € HT soit 180.00 €
TTC pour 180 sujels en chocolal

DÊ?O25-192-O93 : signée le 19 /03/2025 avec EBRA de 297 .5O € HT soit 357.00 € T-fC pour le guide de
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l'été du Musée en 20 IOO exemploiras



ùE?O25-|9Z-094: si gnée le 26/03/20?5 ovec BOESNER de 219.797 € HT soiT 263.75 € TTC pour

l'ochot de popier Papyrus formot 60x80 cm et 45x65 cm - service musée

CONVENTIONS : signées pæ Madome le Moire por délégotion du Conseil Municipal ou Maire:
délibération N" D20200608-018 du 08 juin 2020

C?O25OZ|O_OO6 : signée avec RPEI - Relois Petite Enlonce Bellignot pour onnée ?025

C2O?5O224_OO7 : signée ovec 6D5 - lutte contre le frelon osiotigue

C20250304_0OB I signée ovec MEP - << Mutuelle communole » - CCAS

C2O25O312_OO9 signée avec HBA pour prestotions de service - intervention musicole à l'école

C2O250319-OtO: signée ovec OXANCE - portenariaT ovec lo communa pour groupement de commonde
solution informotigue pour Pragnères

C2O25O3l1_Oll I signée avec ORANGE - enfouissement réseoux Intriat

C2O?5O3|7 _OfZ : signée avec ADAPA pour atelier HAPPY MOBIL' Niveou 2

ARRETES signés por Modome le Moire por délégotion du Conseil Municipol au Moire
Délibérotion n" 20200608_018 du 8 juin 2020 -

A2O25OO4 du t2/03/2o?5 Arrèté de clôture de la régie de tecette pour le service périscoloire et
cont ine

,r* r(rrrt r(rr)t **)r****x ***

PERSONNEL CO,l 
^ 

UNAL

DELIBERÂTION 2O25Oll : IJ\ODIEICATTON Er 
^ 

IsE A JOUR DU TABLEAU DES E,I PLOIS
PERiIAANENTS AU lER MARS 2025

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'adopter lo mise à jour du tablaau des emplois communoux au

1"" mors 2025 comme suit r

- Attribution d'un poste d'odjoint odministrotif Ierritoriol principol 1è"" closse - filière
odministrative,

- Création d'un poste d'ATSEM principal 1è"" classe - filière sociale,
- Créstion d'un poste d'odjoint technigue territoriol.
- Suppression de 2 postes d'adjoint administrotif territoriol principol 2è" closse - filière

odministrotive,
- Suppression d'un poste d'ATSEM principol 2à'" closse - filière sociole.
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TABLEAU DES EAAPLOIS PERAAANENT5
A TEI Ps cO,I PLET NOAABRE

6RADEs CORRESPONDANT5 AUTORISE
POURVU5
STA6IAIRE

TTTULAIRE

POURVUS
CONTRACT-

NON
POURVU

Setvtce
odministrotif

Alloché lerritorio I Principol 1 1 0 0

Rédocteur Territorio I 1 1 0

Adjoint A dministrotif
Territoriol principol 1è"" closse

2 ? 0 0

Adjoint Administrotif
Territoriol principol 2è^' classe

1 0 0 1

Adjoint
Territor io I

Administrotif ? 2 0 0

Service
technigue

Service sociol

Technicien 1 1 0

Agent de Moîtrise Principol 1 I 0 0

Adjoint Technigue Principol
1ère closse

1 1 0 0

AdjoinT Technique Principol
2è^' closse

5 1 0 4

Adjoinl Technigue Territorio I 7 6 0 1

ATSEM Principol lère classe 3 3 0

ATSEM Principol 2è^' classe 1 0 0 1

Service
culturel

Assistont territorial de
conservotion du potnmorne et
des bibliothèques prrncrpol 2è'"
closse

1 1 0 0

Adjoint du potrimoine principol
1è"" classe

1 0 0 1

Adjoint du potrimoine principol
2à^" closse

I 1 0

Service de
Police

municipo le

Chef de service de police
municipale principol de zène

closse

1 1 0 0

30 ?7 1 I
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TOTAL

E,T PLOIS

0

I

0

0

0



FINANCES

Les conseillers présents, formant lo mojorité des membres en exercice, peuvent déli\érer en zxécution
de l'orticle L ?121-L7 du code général des collectivités terriforiales.

Le Cornpte Finoncier Unigue - CFU - est un document commun à l'ordonnateur eT ou comptoble public qui

se substitue ou cohpte odministrotif et ou compte de gestion. A lui seul, il remplit les mêmes fonctions
de.. rendus de comptes ».

Le vote du CFU constitue l'arrèté des comptes au sens de I'orficle Lhf?.fz du Code Générale des

Collectivités Territorioles (CGCT).

Modome le Moire précise à l'ossemblée gue le CFU donne une informoiion f inonciàre plus simple et plus

lisible gue les octuels comptes odministrotifs et comptes de gestion : un saul document ou lieu de deux,
qui éloient portiellement redondonts et souvent trop volumineux.

Le CFU rotionnalise et modernisa l'informotion ludgétaire et complable soumise au vote et
supprime les doublons qui existaient entre le compte odministrotif el le comple de gestion.
Le CFU opporte una informotion enrichie grâce ou ropprochement, ou sein du CFU, de données
d'exécution \udgétoire et d'infonmotions potrimonioles, qui se complètent pour mieux opprécier la

situotion linancière du budget concerné.

Le CFU simplifie les procédures, car so production est totalemen! dématériolisée, dans une

démorche de démaTérialisalion cohérenle à l'ensemble des documents budgétoires (BP, 85, DM
et CA octuels).
Lo confection de ce document commun s'oppuie sur un trovoil colloborotif simplifié entre les
services de Io collectivité et ceux du comptable public (dons le respect de leurs prérogatives
respectives) gui pourro servir si nécessoire, de levier à lo fiobilisotion de la guolité des comptes.

L'assemblée est invitée à désigner un Président de séance pour le vote du CFU de l'onnée 2024 du budget
principal conformément à l'article L.2121.14 du Code Générol des Collectivités Locoles.

Modome le Moire propose de désigner Monsieur Chrislophe PERROUSSET, Conseiller Municipol, pour
présider lo séonce lors de l'odoption du Compte Finonciar Uniqua.

Monsieur Christophe PERROUSSET, Conseiller Municipol, Président de sé,once, soumet à l'ossembléa

délibérant e, le CFU 2024 du budget principal dressé poe Madome Sylvie |OMUZZI, Maire d'Izernore.

I
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DELTBERATToN 2025012 : VOTE DU col PTE FINANCTER UNIQUE - cFU zo24



FONCTIONNEIAENT INVESTI55EMENT

Dépenses

ou

Déficit

Recettes

ou

Excédenfs

Dépenses

OU

Déficit

Recettes

ou

Excédents

Dépenses

ou

Déficit

Recettes

ou

Excédents

LIBELLE

Résultats
eeportês

3 544 777 .7? 1 358 285.69 1 358 285.69 3 544 777,72

Opérotions de
l' exercice

3 327 956,17 3 894 240.19 4 424 750.69 7 222 236.36

TOTAUX 2 837 386.01 6 876 733.49 3 345 650.37 3 894 280,19 6 ræ 036,38 to 771 o14,oa

Résullats de
c lôture

4 039 347.88 548 629.82 4 547 977 .70

Restes à
réoliser

1 540 429.50 798,00 1 540 429.50 798_@

TOTAUX
CUMULE5

2 837 386.01 6 476 n3.49 4 AA6 079.87 3 895 078.19 7 723 464.48 to 771 AIZ.OA

Résultots définitifs 4 039 347 .BA 991 001.68 3 048 346,20

ENSEAilBLE

3o. Reconnoî1 lo sincérité des resles à réoliser ;

4" . Arrèle les résultots définitifs tels gue résumés ci-dessus j

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir déli6éré:

- Considérant gue Modome Sylvie COMUZZI, Moire, s'es'l relirée pour loisser lo présidence à Monsieur

christophe PERROUSSET, Conseiller Municipol. pour le vole du Compte Administratif ,

, Apràs ovoir entendu l'exposé de Monsieur Chrrstophe PERROUSSET,

, Considéront que les résultots du Compte AdministroTif 2024 du Budget Principol sont conformes ô

ceux du Compta de Gestion 2024 dressé por la Trésorerie,

" Apràs gue Modome le Moire oil guitté lo solle,

a VOTE, à l'unonimilé, le Compte Finoncier Unique 2O?4 du Budget Principol, ci-dessus énoncé
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l" . 1l présente le Compte Finoncier Unigue 2024 du Budget Générol,lequel peut se résumer oinsi :

BUD6ET GENERAL (24900)

2 837 386.01 l 987 364.6E

2". Conslate pour lo comptobililé principole, les identilés de voleurs ovec les indicotions du compte de
gestion relotive ou report à nouveou, ou résultot d'exploitotion de l'exercice et ou fonds de roulement du

bilon d'entrée et du bilon de sortie, oux débits et oux crédils portés à litre budgétoire oux différenTs
comPtes;



DELIBERATTON 2O25O13: AFFECTATION DE RESULTATS 2024

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'approuver l'offectation de résultots 2024 ci-oprès et aulorise
Madome le Moire à signer les documenls offérents.

991 001.

Solde disponible olfecté à l'excédenl reporlé de fonctionnemenl ou compïe 002

DELTBERATTON 2025014
2025

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de mointenir le toux des toxes directes locales qui sont fixés
comme indiqués dans le tobleou ci-dessous conformément à l'étot de notificotion N' 1259.
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Résullot de foncfionnement N-l

prêcédé du signe , (excêdent) ou - (déficir)

ligne OOZ du compte odministrotif N-1 précédé du signe *
(excédent) ou - (déficit)

C/ Résultqt à offecter
= A. B (hors restes à réoliser)

(Si C est négatif, report du déficit de lo ligne OO2 ci-dessous)

B Résultots ontérieurs repoetês

A Résultot de I'exercice
490 570.76

3 54A 777.72

4 039 347.88

(précédé de . ou -)
D 001 (besoin de financement)

R 001 (excédent de finoncement)

D Solde d'exécution d'investissement N-1

548 629.A2

Solde des

Excédent da f inoncemenT

t liser d'investissement N-1
Besoin de f inoncement 1539 631.50

Besoin de finoncement = F = D + E

Affeclotion obligatoire ou compte 1068

3 048 346.

REPORÎE D OO2

VOTE DEs TAUX D'IIAPOSITION DEs TAXES DIRECTES LOCALES



BAsES

D'IMPOsITION
?O?4 en €

BA5E5
D'IMPOSITTON

2025 en €

TAUX

GLOBAL

2O?5 en %

PRODUIT

A TTEND U5

2O?5 en€
TAXE FONCIERE

BATTE (TFPB) 3 970 857 4 045 000 21,17 856 327
TAXE FONCIERE

NON BATIE
(rFPNB)

44 327 44 300 27,19

TAXE

D'HA BITA TTON

sUR LEs
REsIDENCEs
sECONDAIRES

98 316 85 100 4.95 4 ?12€

TOTAL 87? 584 €

DELIBERATTON 2O?5O15; VoTE DU BUDOET PRI^ IIIF 2025

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'adoptar le budget primitif de I'exercice 2025 affAté comme
suit, éguilibré en recettes et dépenses et étabh en conformité ovec lo nomencloture M57 r

BUD6ET sECTTON

DE

FONCTIONNEMENT

SECTION

D'INVEsTTssEMENT
TOTAL

BUDGET

BUD6ET

6ENERAL
(249000)

6 2?8 338 € 7 305 788 € t3 534 126 €

Tl esi précisé que les ouvertures de crédits intervènues depuis le début de l'exercice sont reprises dons
le budget primitif .

DELIBER^TTON ?0250T6 PRE-ACCORD DE êARANTIE FINANCIERE SUR E,IAPRUNT A
sEt coDA POUR TRAVAUX AU FOYER DU VAL FLEURI

Lz Conseil Municipal décide à lo mojorité - por 11 voix POUR - de donner un pré-occord à SEMCODA, pour
lo gorantie du prêt consenti por lo Coisse des Dépôts eT Consignotions à houteur de 40 % - soit une somme

de lO5 960 € - destiné à lo réhobilitotion d u foyer d'hébergement pour personnes en situofion de handicop
le « VAL FLEURI >> donT lo gestion est à confiée à ADAPEI de l'AIN.
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12 045 
|



ATTRIBUTTON DU IAARCHE DE AAATTRISE D'CEUVRE POUR LA
RESTAURATTON DES TOTTURES DE L'EGUISE ET LE RE/l PLAcErl ENT DE L'HoRLoGE

Au vu du rapport d'onolyse étobli por I'Agence ùôportementole d'lngénierie de I'Ain, assistont à maîtrise
d'ouvroge, le Conseil Municipal décide à l'unonimité d'otTribuer le morché da maîtrise d'ceuvre pour lo

restourotion des toitures de l'église et le remplocement de I'horloge ou groupement teprésenté paf
CROISEE D'ARCHI pour un hontont provisoire de rémunérotion de 42 !06.80 € HT.
fl outorise Modome le Moire à signer tous les documents oflérents ou dossier.

DELIBERATToN ?O?5O18 : FIXATTON DU l1 oNTANT DU BAIL COMMERCIAL POUR LE LOCAL
STS 7?9 GRANDE RUE

Madome le Maire informe le Conseil Municipol de lo cession du boil commerciol du locol sis 729 Gronde
Rue octuellement occupé pæ MC COIFFURE, à EI EUPHORIA.

Ca locol d'une surloce de 50 m 
2 oppartient à la commune, pour leguel sero éTabli un boil commercial d'une

durée de 3 ans à compter du 1"" juin 2O?5, renouvelable tacitement por période de 3 ons et ne pouvont

excédee une durée tolale de 1? ans.

Le Consetl Municipol oprès en avoir délibéré, décide à l'unonimité de fixer le monTant du nouveou boil
commercial ovec EI EUPHORIA à 600 € HT, soit 720 € TTC mensuel, et outorise Madome le Moire à

signer les documents alférents à ca dossier.

DELTBERATION 2O25O79:DE,IûANDE DE SUBVENTION POUR L.AAi\ENAGEAi\ENT DE LA PLACE
A L'ARRIERE DE L'E6LISE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de solliciter une subvention ouprès de tous organrsmes
susceptibles d'oider à la réolisation de l'oménagement de lo ploce sise à l'orrière de l'église.
Le coût global prévisionnel du projet s'élève à 20 000 € HT et comprend lo rénovaTion de la croix érigée
ou centre des plotones pour sa mise en valeur, lo réfection de l'espace grovillonné eT la mise en ploce d'un
locol poubelles.

DELTBERATIoN 2o25O2O; DEI/IANDE DE SUBVENTToN PoUR LA VALORISATION DES FORETS

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de solliciler une subvention oupràs de tous orgonismes
susceptibles de l'oider à lo réolisotion du projet de volorisotion das forêts dons Ie codre des trovoux de
maintenonce I entîelien des renvois d'eou, trovaux dons les peuplements, opérotions d'entretien, de
propreté de sentierc, pistes, oires, mobiliers, signolétique... pour las porcelles cadosTrées section C No
0066 ; N'0030 ; section D N" 0799 : 0772 :965 et OBl7.

DELIBERATTON 2O25O?7 : DEAAANDE DE SUBVENTION POUR LE PROORAII 
^ 

E DE SOUTTEN
AU LO6EAAENT CO,IAA/\UNAL

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité de solliciler une subvention ouprès de tous orgonismes
susceplibles de l'oider à lo réolisotion du projet de rénovoiion complète de deux logements comhunoux
de type T1 d'environ 40 m'? sis imposse du Four. Les trovoux débuteront en juin ?O25 et s'ochèveront en
seplembre 2025.
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DELIBERATTON 2025017 :



Ils comprennent lo remise en état des murs, plof onds, sols pour la solle de boin, les WC : l'équipement de
lo cuisine, l'électricit é, le chauffage et les ouvronts. Le coût prévisionnel du projet s'élève à 60.000 €
HT.

DELIBERATTON 2O25O22 : DEITiANDE DE SUBVENTION PoUR LA REFECTION DU LAVOIR
D'INTRIAT

Le Conseil Municipal décide à l'unonimité de solliciter une subvention ouprès de tous orgonismes

susceptibles de l'oider à lo réolisotion du projet de rélection de lo toilure du lovoir dfntriot dont le

montonl s'élève à 7000.00 € HT.

DELTBERATION ?O?5O?3

PERI6NAT

Le Conseil Municipol décide à l'unanimité de solliciler une subvention auprès de tous orgonismes

susceptibles de l'oider à lo réolisotion du projet de rélection de lo toiture du lovoir de Pérignot dont le
monlont s'élève à 9000.00 € HT.

DELTBERATTON 2O25O24 : DEMANDE DE SUBVENTION POUR LA AAAITRI5E D
.CEUVRE DE LA

RE5TAURATTON DES TOITURES DE L'E6LI5 E ET LE REIAPLACEAAENT DE L'HORLOGE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé de solliciter une subvention ouprès de tous orgonrsmes

susceptibles de l'oider au finoncement de lo moîlrise d'æuvre de la restourotion de lo toiture de l'église

et ou remplocement de l'honloge. Le monlont estimatif s'élève à 42 000.00 € HT.

DELIBERATTON 2025025 : ACQUISITION D'UN IAAIAEUBLE 564 GRANDE RUE

Le Conseil Municipol décide à l'unonimilé d'ac1uérir le tànement immobilier sis 564 Grande Rue codostré :

5ECTION AB N' 0113

5ECTION AB N' 0386
de 645 m'
de 2414 m'z

Le montont de cette ocguisition s'élève à 410 00O.OO €.

Lo régulorisotion de cet ocle est conliée à Moître Bénédicte Boud, Notaire à Tzernore, Ies frois
offéeents à ce dossiar seront à lo charge de lo commune.

DELTBERATTON ?0?5026 : CESSION DE 2 LOCAUX COI 
^ 

ERCTAUX - ILOT RECORDON

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité des votonts de céder à lo SCI 6H IMMOBILIER IZERNORE,

représenlé por Monsieur Hervé Garbe, les lots commerciaux portont les N" 12 at 13, sis ou rez-de'
choussée de l'ensemble immobilier ILOT RECORDON, comme suit :

LOT N" 12 - 28 rue des Ecoles d'une surloce de 69 m"
LOT N" 13 - 34 rue des Ecoles d'une surfoce de 39 m'

Le montanT de cette cession s'élève à 14OO €/mz soit une voleur totale de 151 200 € pour les 2 lots.

Monsieur Hervé GARBE, concerné, n'o pas Pris Porf à la délibération.
Les frois noloriés inhérents à ce dossier seront à la charge de I'ocquéreur, Mûtre Bénédtcte BAUD sero

en charge de ce dossier pour lo commune.
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: DEiUANDE DE 5UBVENTION POUR LA REFECTION DU LAVOIR DE



DELTBERATION ?O?5O?7 ; ACOUISITION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN ET DELEoATION DE
SI6NATURE A AA. Rovmond JOYARD- ,I^AIRE ADJOINT

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ocquérir une parcelle de taillis ouprès de Modome Odile
CHAPUIS Veuve MLCH ATLLA RD, représenlée par son fils Monsieur Hervé CHAPUTS, sise ou lieu-dil
« CHAMP DE LA CôTE >, codasfrée section E N'0913 de 37 45 ma , pour lo somme de 300 €.
Le Conseil Municipol outorise Modome le Moine et Monsieur Raymond JOyARD, Moire odjoint, en charge
de la délégotion de fonction pour les affaires d'urbonisme à faire toutes les démorches et à signar les
octes odministrotifs et tous les documenls nécessoires à l'établissement de celte ocguisition.

Monsieur Michel MOINE. Moire odjoinl, présente ou Conseil Municipol le compte-rendu d'octivités du
policier municipol.
Il présenle ses dillérentes hissrons :

. Documentsodmanistrotifs:orrètédevoirie-venteaudébolloge-déclorotiondebuvette-permis
de détention chien de catégotie 1 eI 2

. RéolisoTion ovec lo commission sécurité du Plon Communol de Souvegorde
o Réolisation du DICRIM - Document d'fnformotion Communol sur les Risgues Mojeurs : à prévoir
. Sécurité des bâtiments - serrures électroniques
. Objets trouvés
. Animoux erronts
. Présence sur les inlerventions de secours
e Potrouilles de jour et nocturnes
. 5écurité routière - écoles -
. Réunions diverses
. Formations

Modome Christianne MAURON, Moire odjoint, présente au Conseil Municipol de compte-rendu du conseil
d'école du l3/O2/?O?5.

- 265 enfonts sont inscrits à l'école des ffl Colonnes
- Les résultots des évoluotions nationoles ont démonlné des résultots positifs en fronçois et une

f ragilit é en mothémotrques
- Le progromme phare de l'école est le harcèlement
- Un projet de voyage scoloire pour les CP - CE I o été décidé: 1 semoine sur une péniche de Lyon à

Neuville sur Soône

- Projet musigue à l'école avec une intervenonte prise en chorge por lo commune
- Projet piscine : en ottente des trovoux des bossins d'Oyonnox
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COAAAAISSION 5ECUR,ITE

VIE SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE

Madome MAURON inf orme le Conseil Municipal gu'un incendie s'est déclenché dons l'école d'Arlod (Ain)
et gue les locaux ont été détruits en gronde partie. Lo commune d'fzernore o mis à disposition le motériel
scoloire disponible - tobles et chaises - suite au chongement du matériel de l'école.
L'école d'Arlod a adressé un courrier de remerciements.


